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Concours national de la Résistance et de la Déportation 

Le Concours national de la Résistance et de la Déportation 2018 

« S’engager pour libérer la France » 

Dossier 3 – Les sabotages 
 

Les sabotages furent extrêmement nombreux et très divers, beaucoup plus variés qu’on ne le pense en général. 

 

Des sabotages d’écluse 
 Messages d’information de la gendarmerie au préfet et à la 

Feldkommandantur et du commissariat de police au préfet sur le 

sabotage d’une écluse sur le canal de Bourgogne à Migennes 

(7 décembre 1943) 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 105 (7 décembre 1943) 

 

 Rapport du commissaire divisionnaire de Dijon aux Autorités de Vichy (8 décembre) 

 
Arch. dép. Yonne, 1 W 105 (8 décembre 1943) 
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 Rapport de gendarmerie, brigade de Migennes (7 décembre 1943) 
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Arch. dép. Yonne, 1 W 105 (7 décembre 1943) 
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 Rapport du subdivisionnaire des Ponts et Chaussées, canal de Bourgogne (7 décembre 1943) 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 105 (7 décembre 1943) 
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 Rapport de gendarmerie, légion de Franche-Comté (7 décembre 1943) 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 105 (7 décembre 1943) 
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 Rapport du commissaire de police de sûreté (10 janvier 1944) 

  

        Arch. dép. Yonne, 1 W 105 (10 janvier 1944) 
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 Note de la gendarmerie (13 mars 1944) 

 
Arch. dép. Yonne, 1 W 109 (13 mars 1944) 

 

 Rapport de la gendarmerie, brigade de Migennes (15 mars 1944) 
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           Arch. dép. Yonne, 1 W 109 (15 mars 1944) 
 

 Rapport du subdivisionnaire des Ponts et Chaussées, canal de Bourgogne (16 mars 1944) 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 109 (16 mars 1944) 
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 Rapport de la gendarmerie, section de l’Yonne, au préfet (17 mars 1944) 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 109 (17 mars 1944) 

 

Le 7 décembre 1943 eut lieu un attentat contre une écluse sur le canal de Bourgogne à hauteur de Migennes, au lieu-dit 

« La Belle Idée » ; il s’agit de l’écluse n°113, non loin de la gare, là où la D 91 coupe le canal de Bourgogne aujourd’hui. 

Le sabotage a eu lieu contre la porte amont de l’écluse ; en effet les écluses étaient le plus souvent gardées de jour comme 

de nuit ce qui rendait particulièrement dangereux tout acte de sabotage et le groupe de résistants décida alors de laisser 

dériver une mine depuis un point situé en amont de l’écluse, mine qui dériva avec le courant et explosa quand elle heurta la 

porte amont de l’écluse, à 6h15 d’après les témoignages des deux gardes de l’écluse. Le rapport de gendarmerie et le rapport 

des ponts et chaussées prévoyaient un arrêt de toute circulation sur le canal pendant 8 à 10 jours, mais une note du 

commissaire de police de Joigny au préfet indique une durée d’un mois. L’enquête menée pour découvrir les responsables 

de cet attentat fut vaine : l’écluse était située dans le quartier de la gare et « l’enquêteur se heurte [auprès des cheminots] à 

une vive hostilité. Personne ne veut aider la police, ce qui, de ce fait, rend [la] tâche extrêmement difficile » a noté le 

commissaire de police le 10 janvier 1944. 

On peut remarquer que chaque service, qu’il s’agisse des services de protection ou des services administratifs, cherche 

à se couvrir en informant les diverses autorités dont ils dépendent au plus vite. Dès le 7 décembre 1943, donc le jour même 

du sabotage, la gendarmerie d’Auxerre prévient les autorités civiles françaises (le préfet) et les autorités militaires alle-

mandes (Feldkommandantur) et le commissaire de police de Joigny fait de même envers le préfet. Dès le lendemain, le 

commissaire divisionnaire dirigeant le Service régional de la police de sûreté de Dijon en informe les autorités de Vichy (le 

directeur des Services de la police de sûreté) avec copie (ampliation) à l’intendant régional de la police, au préfet de l’Yonne, 

au procureur à Auxerre, au commissaire divisionnaire délégué à Paris et au commissaire divisionnaire chef du Service des 

renseignements généraux à Dijon. Les deux premières notes indiquent une durée de coupure de la circulation sur le canal 

d’un mois environ, tandis que l’auteur de la troisième est plus prudent en indiquant une « durée indéterminée ». Chacun 

souhaitait éviter tout risque d’accusation de complicité pour n’avoir pas donné une information suffisante sur ces incidents. 
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Pour la même raison, les forces de sûreté directement concernées précisent qu’elles ont été très réactives (« Nous nous 

sommes immédiatement rendus sur les lieux ») et rédigent des procès-verbaux assez épais et détaillés avec plusieurs 

témoignages, même lorsque ceux-ci sont redondants. Les procédures d’enquêtes sont les mêmes qu’en temps de paix, mais 

il semble que chacun cherche à se protéger en montrant qu’il prend au sérieux sa mission. Ainsi, chaque service précise 

bien qu’une enquête est en cours, va être diligentée ou a eu lieu, que si elle n’a pas encore abouti elle n’est pas pour autant 

abandonnée… (« Néanmoins nos recherches continuent et je ne manquerai pas, le cas échéant, de vous rendre compte de 

tout fait nouveau ayant trait à cette affaire ».) 
 

Trois mois plus tard, le 13 mars 1944 au soir, la même écluse fut de nouveau visée par un sabotage et c’est le soir même, 

deux heures seulement après les événements, que la gendarmerie fait une note afin d’en informer qui de droit (le destinataire 

n’est pas mentionné). C’est à nouveau la porte amont qui a été touchée, de façon plus importante que lors de la première 

tentative puisque, en partie arrachée, elle gisait le lendemain matin « à l’intérieur du sas ». L’écluse n’étant pas gardée à ce 

moment-là, il est probable que les résistants ont pu s’en approcher bien davantage que la première fois, voire déposer la 

charge explosive sur la porte de l’écluse elle-même. Là encore, la navigation sur le canal de Bourgogne fut interrompue ; 

un rapport du 17 mars indique que « on ignore quand les dégâts causés pourront être réparés ». L’enquête menée n’aboutit 

pas plus que la première fois, sans doute pour les mêmes raisons. 
 

Il peut sembler étonnant aujourd’hui que les résistants s’en soient pris ainsi à des écluses, mais au milieu du XXe siècle 

la navigation sur le canal de Bourgogne était nettement plus importante qu’aujourd’hui et ce canal jouait un rôle essentiel 

pour les Allemands qui s’en servaient pour un transport fluvial de nombreux matériaux, mais aussi d’une partie des denrées 

qu’ils avaient réquisitionnées dans le département. Les sabotages d’écluses furent donc relativement nombreux dans la 

région, comme celui de l’écluse de Bassou sur l’Yonne, à 4 km au sud de Laroche-Migennes en décembre 1943 qui fit 

également des dégâts importants (cf. annexe 1.a.) ; ces sabotages ont concerné des écluses sur les canaux (de Bourgogne 

ou du Nivernais) et sur l’Yonne. 

Parfois les sabotages prévus ont échoué comme dans le cas d’une tentative de sabotage de l’écluse du Parc à Mailly-le-

Château sur le canal du Nivernais dans la nuit du 26 au 27 mars 1944 : la mèche de l’explosif s’est éteinte avant que la 

flamme n’atteigne la charge (cf. annexe 1.b.) ; on peut remarquer que dans ce dernier exemple, bien qu’aucun dégât n’ait 

été constaté, un plan a été établi sur calque. 

 

Pour plus d’informations, lire l’article d’Arnaud Fouanon, « Sabotages à Migennes de l’écluse "La belle idée" », Yonne 

mémoire, n°9 (nov. 2002), p. 6-7. 
 

  



12 

Archives départementales de l’Yonne – Service éducatif 

Concours national de la Résistance et de la Déportation 

Annexe 1.a. : Sabotage d’une écluse sur l’Yonne à Bassou (territoire de Beaumont) 

 Procès-verbal de la gendarmerie (12 décembre 1943) 
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     Arch. dép. Yonne, 1 W 105 (12 décembre 1943) 
 

 Indication du sabotage de l’écluse de Bassou par le préfet dans son rapport (11 décembre 1943) 

  Arch. dép. Yonne 1 W 29 (11 décembre 1943) 
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Annexe 1.b. : Échec d’une tentative de sabotage d’une écluse sur le canal du Nivernais à Mailly-le-Château 

 

 



15 

Archives départementales de l’Yonne – Service éducatif 

Concours national de la Résistance et de la Déportation 
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Des sabotages ferroviaires 
Hormis les écluses, d’autres installations furent visées par des sabotages, notamment les lignes ferroviaires, ce qui est 

plus connu. Ces sabotages de voies ferrées ont pu avoir plusieurs buts : s’en prendre à un convoi particulier qu’il fallait 

retarder (transport de troupes allemandes, train de déportation, convoi emportant en Allemagne des denrées réquisitionnées) 

ou endommager des voies afin d’empêcher, au moins momentanément, le trafic ferroviaire.  

Les sabotages ont été nombreux dans l’Yonne où la gare de Laroche-Migennes était un nœud ferroviaires importants. 

Ainsi 17 locomotives furent sabotées dans cette gare le 25 août 1943 par un groupe dirigé par Louis Riglet, chef du groupe 

Francs-tireurs et Partisans de Migennes, en la mémoire duquel une plaque commémorative a été érigée à Auxerre, place de 

la gare (cf. annexe 2.a.). 

Pour plus d’informations sur ce sabotage et sur Louis Riglet, lire les articles d’Arnaud Fouanon, « 25 août 1943 : sabotage 

de 17 locomotives à Laroche-Migennes » et Claude Delasselle, « Riglet Louis », La résistance dans l’Yonne, CD-ROM de 

l’ARORY, 2004. 

 

 Note de la gendarmerie au préfet et aux autorités allemandes sur la destruction d’un train de munitions en gare de Pontigny 

le 7 octobre 1943 

 
Arch. dép. Yonne, 1 W 103 (7 octobre 1944) 
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 Note du commissaire des renseignements généraux René Grégoire au préfet sur les dégâts occasionnés par l’explosion et 

l’absence de surveillance du train cette nuit-là, le 7 octobre 1943 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 103 (7 octobre 1944) 
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 Rapport du commissaire divisionnaire de Dijon aux autorités de Vichy le 7 octobre 1943 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 103 (7 octobre 1944) 
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 Rapport de gendarmerie aux autorités françaises et allemandes le 8 octobre 1943 

 
Arch. dép. Yonne, 1 W 103 (8 octobre 1944) 

 

 « Pontigny et sa célèbre abbaye sont gravement éprouvés par une explosion », Le Bourguignon, 10 octobre 1943, p. 1 

     
Arch. dép. Yonne, PER 1013-47 (10 octobre 1943) 
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Le 7 octobre 1943, ce n’est pas tant le matériel roulant qui était visé lors d’un sabotage qui eut lieu à Pontigny que ce 

qui était transporté : un train rempli de munitions à destination des Allemands en provenance du camp de Varennes 

stationnait en gare de Pontigny avant de poursuivre sa route. En pleine nuit, un premier sabotage avait visé une locomotive 

ce qui concentra l’attention du chef de gare et d’un élève mécanicien ainsi que celle des gendarmes venus constater les 

dégâts sur cette locomotive. Le groupe en profita alors pour s’approcher du train de munitions et pour y placer des explosifs 

détruisant entièrement la moitié des wagons visés. Ce sabotage eut donc les effets escomptés puisque les munitions ne 

purent être utilisées par les Allemands, mais il fut aussi à l’origine de dégâts collatéraux importants puisque, si les gendarmes 

et les employés de la gare ne furent que légèrement blessés bien qu’ayant été projetés à plusieurs mètres de l’endroit où ils 

se tenaient, de nombreuses habitations furent endommagées, l’effondrement de l’une d’entre elle provoquant le décès d’une 

petite fille de 12 ans. 

Il est étonnant que ce train n’ait pas été gardé et c’est d’ailleurs ce que souligne le commissaire des renseignements 

généraux, René Grégoire, qui, dans une note au préfet, indique que « presque chaque nuit, un train semblable stationne en 

gare de Pontigny, mais [que] ordinairement ces trains sont surveillés par les troupes d’occupation. » « Il est probable que si 

ce train de munitions avait été gardé, l’explosion ne se serait pas produite » ajoute-il. Cela prouve que les résistants étaient 

extrêmement bien renseignés. Là encore, toutes les parties concernées prennent garde à se couvrir en informant les diverses 

autorités de ce qu’il s’est passé, d’autant que le caractère « terroriste » de l’acte ne fait aucun doute et que l’occupant était 

directement visé. 

On peut remarquer que le quotidien local Le Bourguignon s’est fait l’écho des dégâts occasionnés par l’explosion, 

notamment sur l’abbaye, sans mentionner l’origine criminelle de l’explosion ni la destruction des munitions destinées aux 

occupants. De telles omissions étaient classiques 

 

Pour plus d’informations, lire l’article de Claude Delasselle et Thierry Roblin, « 7 octobre 1943 : sabotage d’un train de 

munitions allemand à Pontigny » et La résistance dans l’Yonne, CD-ROM de l’ARORY, 2004. 
 

Le déboulonnement d’un rail le 8 mars 1944 a provoqué le déraillement d’un train de messagerie allant de Lyon à Paris 

entre Saint-Julien-du-Sault et Villeneuve-sur-Yonne ; ce sabotage avait vraisemblablement pour but une interruption du 

trafic, ce qui eut lieu effectivement, malgré un premier rapport peu alarmiste du commissaire divisionnaire qui dirigeait la 

police de sûreté de Dijon. Ce déraillement a provoqué la mort d’un orfèvre lyonnais : le train était composé surtout de 

wagons messagerie et de wagons postaux, mais aussi d’un wagon-lit. On peut remarquer que là encore un plan des lieux de 

l’accident a été réalisé (cf. annexe 2.b.). 

 

Annexe 2.a. : La plaque commémorative en l’honneur de Louis Riglet érigée à Auxerre place de la gare 
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Annexe 2.b. : Le déraillement d’un train à proximité de Saint-Julien du Sault 

 Procès-verbal dressé par la gendarmerie le 8 mars 1944 

  



22 

Archives départementales de l’Yonne – Service éducatif 

Concours national de la Résistance et de la Déportation 

  

 
Arch. dép. Yonne, 1 W 109 (8 mars 1944) 
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 Note du commissaire divisionnaire de Dijon aux autorités de Vichy le 9 mars 1944 

     Arch. dép. Yonne, 1 W 109 (9 mars 1944) 
 

 Procès-verbal dressé par la gendarmerie le 11 mars 1944 qui indique le décès de la personne blessée lors du déraillement 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 109 (11 mars 1944) 
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Des sabotages de lignes téléphoniques et leurs conséquences pour la population 
Un peu moins connus, mais très fréquents, étaient les sabotages de lignes téléphoniques afin d’empêcher les occupants 

de communiquer entre eux ou avec les autorités françaises. 

 

 Décision prise par la Feldkommandantur à la suite du sabotage d’une ligne téléphonique allemande entre Pourrain et 

Escamps, le 6 mars 1941 (version en français et version en allemand) 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 96 (6 mars 1941) 

 

Ces sabotages nécessitaient nettement moins de matériel, d’hommes et de préparation que le sabotage d’une voie ferrée 

ou d’une écluse mais ils gênaient l’occupant qui prenait souvent des mesures de rétorsion envers la population dans l’espoir 

que les coupables se dénoncent. C’est ce que fit le Feldkommandant d’Auxerre en mars 1941 après le sabotage d’une ligne : 

il imposa un couvre-feu à partir de 20 h à Pourrain et Escamps, la fermeture des restaurants à partir de 18 h et l’organisation 

d’une surveillance des lignes téléphoniques allemandes par les maires ; ces mesures furent prises pour une durée de deux 

semaines à l’issue desquelles des mesures plus sévères pourraient être prises si l’auteur du sabotage n’était pas identifié ; 

les mesures prises un mois plus tard après le sabotage d’une ligne téléphonique allemande entre Aillant et Poilly-sur-Tholon 

et d’une autre à l’aérodrome d’Auxerre sont similaires ; les mesures alors prises par la Feldkommandantur ont même été 

publiées par le journal local, Le Bourguignon, d’abord par un « papillon » ajouté en Une puis par un article le lendemain ; 

la levée des sanctions, pour célébrer la victoire de l’Axe dans les Balkans, y est aussi annoncée quelques jours plus tard (cf. 

annexes 3.a.). 

Deux ans plus tard, à la suite du sabotage d’un réseau de vingt lignes téléphoniques allemandes à Villeneuve-Saint-

Salves et Montigny la-Resle dans la nuit du 17 au 18 mars 1943  dix-sept fils ont été sectionnés à un endroit, 20 à un autre 

et un nombre indéterminé en un troisième lieu , les autorités allemandes ont imposé à la population des communes 

concernées de garder le réseau « toutes les nuits de 19 heures au lendemain 7 heures » (cf. annexe 3.b.) 
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Annexe 3.a. : Le sabotage d’une ligne téléphonique allemande à l’aérodrome d’Auxerre 

 Décision de la Feldkommandantur à la suite du sabotage d’une ligne téléphonique entre Aillant et Poilly-sur-Tholon et 

d’une autre à l’aérodrome d’Auxerre (versions en français et en allemand) 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 96 (5 avril 1941) 

 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 96 (5 avril 1941) 



26 

Archives départementales de l’Yonne – Service éducatif 

Concours national de la Résistance et de la Déportation 

 Citation dans Le Bourguignon des mesures prises par la Feldkommandantur à la suite du sabotage de lignes téléphoniques 

allemandes entre Aillant et Poilly-sur-Tholon et à l’aérodrome d’Auxerre (6, 8 et 11 avril 1941) 

 

 
Arch. dép. Yonne, PER 1013-44 (6, 8 et 11 avril 1941) 
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Annexe 3.b. : Rapport du préfet sur le sabotage d’une ligne téléphonique allemande à Villeneuve-Saint-

Salves et Montigny-la-Resle et sur les décisions prises par les autorités allemandes suite à ce sabotage 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 29 (20 mars 1943) 
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Des sabotages de matériel agricole 
Encore moins connus sont les sabotages de matériel agricole, nombreux dans l’Yonne, département agricole où les 

réquisitions furent importantes. Ces sabotages avaient en effet pour but de limiter les départs de fourrage, de grains… au 

profit de l’occupant. Les batteuses et les presses à fourrage étaient les machines les plus visées afin de fortement ralentir 

les opérations de battage et de réquisition de grain, de paille et de fourrage. 

 

 Rapport de la gendarmerie aux autorités françaises et allemandes à propos du sabotage d’une presse à fourrage en gare de 

Tonnerre le 13 octobre 1943 

 

 
Arch. dép. Yonne, 1 W 103 (13 octobre 1943) 
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 Procès-verbal de la gendarmerie le 15 octobre 1943 
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Arch. dép. Yonne, 1 W 103 (15 octobre 1943) 
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Dans la nuit du 12 au 13 octobre 1943, à une heure indéterminée, une presse à fourrage stockée à la gare de Tonnerre 

pour la « mise en balles du fourrage réquisitionné » a ainsi été sabotée. D’après les constatations faites sur place, le sabotage 

a pris un certain temps et a nécessité de la lumière, ce qui pouvait manquer de discrétion. Surtout, le sabotage n’a pas été 

très efficace dans la mesure où la réparation n’a nécessité qu’une heure. Mais l’acte en lui-même prouvait le désaccord 

d’une partie de la population avec les réquisitions. On peut remarquer une fois encore que, alors que l’incident n’a eu que 

des conséquences très mineures, les notes et les rapports sont faits avec beaucoup de sérieux (toutes les pièces du dossier 

n’ont pas été reproduites), y compris le procès-verbal qui est accompagné d’un plan. 

Le plus souvent, le sabotage avait lieu lors d’un incendie du hangar où le matériel était conservé, entraînant la disparition 

simultanée de fourrage et/ou de grains conservés dans un grenier au-dessus du hangar. Parfois aussi, seule la machine était 

sabotée, de façon plus temporaire, comme une batteuse dont « toutes les courroies […] ont été coupées », (cf. annexe 4.a.). 
 

Mais ces opérations pouvaient aussi parfois être tragiques, comme celle qui eut lieu dans la nuit du 23 au 24 août 1943 : 

le propriétaire d’une ferme de Saint-Denis-sur-Ouanne fut tué et ses deux fils furent blessés ; l’hypothèse émise par le préfet 

est celle d’une action de la Résistance visant à la destruction de matériel agricole, en particulier une batteuse et une presse, 

qui se trouvaient dans la cour de la ferme (cf. annexe 4.b.). Il est probable que cette fois-là le meurtre et les blessures furent 

accidentels, mais des lettres de menaces ont été envoyées à des entrepreneurs en battages ; ce fut le cas par exemple le 

17 août 1943 pour un entrepreneur en battages qui a reçu une lettre menaçant de s’en prendre à son matériel s’il continuait 

à faire des battages dans les fermes (cf. annexe 4.c.) 

 

Pour plus d’informations sur la lutte contre les réquisitions, lire l’article de Joël Drogland, « Été 1943 : les FTP lancent la 

« bataille du grain » et la lutte contre les réquisitions », La résistance dans l’Yonne, CD-ROM de l’ARORY, 2004. 

 

Annexe 4.a. : Sabotage d’une batteuse à Venoy 

  
Arch. dép. Yonne 1 W 29 (25 octobre 1943) 
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Annexe 4.b. : Note du préfet mentionnant une agression ayant entraîné la mort lors d’une opération de 

destruction de matériel agricole, en date du 24 août 1943 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 29 (24 août 1943) 
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Annexe 4.c. : Rapport du préfet sur des menaces sur un entrepreneur en battages le 17 août 1943, avec copie 

de la lettre de menaces 

  
Arch. dép. Yonne, 1 W 29 (17 août 1943) 

 


